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INSUFFISANTE PARTICIPATION
FEMININE

Par EMILE LOSEY

Nombre de femmes sont insatisfaites des institutions
politiques et sociales de notre pays.

Qu'elles aient certaines raisons de l'être, nous n'en
disconvenons pas. C'est ainsi, par exemple, que nous
avons de la compréhension pour nos aimables compagnes
lorsqu'elles se plaignent d'être considérées comme mineures
sur le plan politique fédéral ou qu'elles constatent que
l'application du principe " à travail de valeur égale salaire
égal " est encore loin d'être effective partout.

Parfois on se plaint aussi du fait que dans les grandes
administrations publiques et les importants établissements
de l'économie privée, à certaines exceptions près, l'élément
féminin est affecté de préférence à des travaux auxiliaires.

Des conceptions très différentes ont cours sur le rôle
de la femme dans la société.

Dans la gestion des affaires publiques
L'évolution qui avait accordé à la femme l'égalité

civile, l'égalité sociale et l'égalité économique a étendu son
empire dans les cantons de Genève, Vaud et Neuchâtel
où lui fut octroyée l'égalité civique. Nos compagnes s'y
trouvent placées, dans le secteur communal et cantonal, sur
le même pied que les hommes.

Dans d'autres cantons, certains cercles poursuivent
leur effort en faveur de la promotion civique des femmes.

Or, l'élément féminin pourrait faire davantage pour
hâter cette dernière dans les cantons où la femme est encore
politiquement mineure, cela notamment en usant largement
de nouveaux droits acquis.

Il faut bien le dire: lors des récentes élections
fédérales, on a enregistré avec regret un sérieux fléchisse-
ment de la participation féminine en pays genevois et
vaudois. Dans les deux cantons dont il s'agit, les électrices
pouvaient intervenir pour l'élection du Conseil des Etats.

Force est de constater qu'une forte proportion d'entre
elles ont boudé les urnes. Les Genevoises et les Vaudoises
ne montrèrent aucun zèle, ayant peut-être l'excuse d'une
élection peu disputée.

Cette insuffisante participation féminine à la dernière
consultation populaire de caractère électoral est exploitée
dans nombre de régions par les adversaires du suffrage
féminin, là où les femmes ne possèdent pas' le droit de
vote. C'est ainsi qu'a vu le jour récemment une "Alliance
des Soleuroises contre le suffrage féminin ".
Dans la vie professionnelle

Il peut être intéressant de relever qu'en 1960, on
comptait 279 000 femmes occupées dans l'industrie,
147 000 dans le commerce, la banque et les assurances,
92,000 dans l'hôtellerie, les transports et les communica-
tions, 74 000 dans le service de maison et 33 000 dans
l'agriculture.

Pour obtenir une vue plus exacte, il y a lieu d'ajouter
aux 147 000 femmes occupées dans le commerce, la banque
et les assurances, quelques dizaines de milliers d'autres
exerçant leur activité professionnelle dans les bureaux
d'entreprises diverses englobées par la statistique fédérale
sous d'autres chapitres généraux.

Il n'est pas douteux que l'effectif du personnel féminin
exerçant une activité dite commerciale ne soit supérieur à
celui du personnel masculin.

Or, la participation de nos consœurs à la vie profes-
sionnelle laisse également à désirer. Des contingents très

importants de celles-ci sont réfractaires à l'organisation.
Cette situation existe non seulement au sein de nos groupe-
ments d'employés, mais aussi dans les syndicats ouvriers.

En ce qui concerne plus spécialement les employés de
commerce et de bureau, relevons que la plus importante
organisation, notre S. S. E. C., compte 46 000 employés et
seulement 17 000 employées. Ces chiffres parlent d'eux-
mêmes

D'aucuns seront peut-être tentés d'expliquer la
" carence féminine en particulier par trois arguments.

Le premier: de womôrewses employées se marie«/
ava«/ /'âge 4e /ren/e a«s.

Le second : /«4e'pe«4ammen/ 4e /ear /«bear pro/es-
s/o««e/, /a p/apar/ 4es /emmes 4o/ve«t acco«ip//r 4e me«;«
/ravawx à /et;r 4om/c//e.

Le troisième: /es sa/a/res /ém/«/«s so«/ p/ws bas <yae
/es sa/a/res ma.scM//«.Y et les cotisations perçues des associa-
tions professionnelles sont lourdes.

Ces arguments ne sont certes pas sans valeur. Mais
à notre sens, ils ne sauraient être déterminants.

En effet, nombre d'employées ayant convolé en justes
noces continuent à travailler: d'autres fois, elles doivent
reprendre leur labeur par suite de maladie,, de décès de
leur mari ou encore de divorce.

Le temps est révolu où les associations profession-
nelles, telle la nôtre, convoquaient mensuellement leurs
membres; on se contente aujourd'hui de tenir une ou deux
réunions par trimestre. Il n'y a donc pas de mise à con-
tribution excessive.

Le temps n'est plus où le jeune personnel féminin
touchait assez fréquemment ce que l'on appelait avec
raison des " salaires de famine ". Les organes directeurs
de la S. S. E. C. et ceux de ses sections ont lutté pendant
des décennies pour les éliminer. Aujourd'hui, dans l'im-
mense majorité des cas, la cotisation perçue ne constitue
pas une charge trop lourde.

Il est superflu de rappeler que l'appartenance à notre
société et à ses institutions procure des avantages multiples
et certains.

Dès lors

Quelles conclusions faut-il tirer des brèves réflexions
qui précèdent?

La conclusion fondamentale qui s'impose est celle-ci:
pour atteindre nombre d'objectifs essentiels, pour que se
manifeste de façon plus féconde, non seulement sur le plan
politique, mais dans les domaines économique et social,
l'effort de notre population, il est indispensable que les
hommes et les femmes — dans notre profession les em-
ployés et les employées — se serrent les coudes et forgent
ensemble l'avenir.

L'employée ne saurait mieux faire que d'associer son
sort, dans le cadre de notre association professionnelle, à
celui de son collègue masculin.

La feuille de notre éphéméride, que nous venons de
détacher, contient une recommandation de circonstance
fort pertinente de H.-F. Amiel. La voici :

" Partout où tu peux être utile, là tu dois être. Là
où tu peux être le plus utile, c'est là que tu dois agir."

(77ré 4« " 7oar«ö7 jw/üe 4« emp/oyéï
4e «wj/nerce " 20.72.7965.)
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